
Quel est le rôle des inspecteurs ITM lors des restructurations
transfrontalières au Luxembourg ?

Réponse courte

Les inspecteurs ITM sont chargés de contrôler le respect des dispositions du Code du travail luxembourgeois lors

des restructurations transfrontalières. Ils vérifient notamment la conformité des procédures d'information-consultation,

la protection des droits des salariés et peuvent imposer des mesures correctives sous peine d'amendes

administratives de 251 à 25.000 euros par infraction constatée (Art. L.614-13).

Définition

L'Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l'autorité nationale compétente pour veiller à l'application de la

législation relative aux conditions de travail et à la protection des salariés. Dans le cadre des restructurations

transfrontalières, ses inspecteurs exercent une mission de contrôle, de conseil et de médiation pour garantir le

respect des droits et obligations de chaque partie.

Conditions d’exercice

Les inspecteurs ITM interviennent dès qu'une entité luxembourgeoise est impliquée dans une restructuration

transfrontalière, conformément à l'article L.211-4 du Code du travail. Leur compétence s'étend à toutes les

entreprises soumises au droit luxembourgeois.

Ils peuvent agir :

Sur leur propre initiative

Sur signalement des représentants du personnel

À la demande de l'employeur

Sur instruction ministérielle

Modalités pratiques

Les inspecteurs disposent de pouvoirs étendus définis par l'article L.614-3 :
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Accès aux locaux et documents

Droit d'interroger l'employeur et les salariés

Pouvoir de dresser des procès-verbaux

Capacité d'ordonner des mesures d'urgence

Ils vérifient particulièrement :

La notification préalable aux délégués du personnel

Le respect des délais légaux de consultation

La transmission des informations requises

La mise en place des mesures de protection des salariés

Pratiques et recommandations

Pour faciliter le contrôle de l'ITM, il est recommandé de :

Documenter rigoureusement chaque étape de la procédure

Conserver les preuves des communications et consultations

Anticiper les demandes d'information des inspecteurs

Désigner un interlocuteur unique pour l'ITM

La coopération proactive avec les inspecteurs réduit les risques de contentieux et facilite la validation des

procédures.

Cadre juridique

Art. L.211-1 à L.211-8 : Missions et compétences de l'ITM

Art. L.614-1 à L.614-13 : Pouvoirs des inspecteurs et sanctions

Art. L.423-1 à L.423-5 : Procédures de restructuration transfrontalière

Art. L.433-1 à L.433-8 : Information et consultation des représentants du personnel

Art. L.631-1 à L.631-6 : Sanctions pénales

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 : Modalités de contrôle des restructurations transfrontalières

Le défaut de coopération avec l'ITM ou l'entrave à sa mission de contrôle constitue une infraction pénale pouvant entraîner la

suspension de la procédure de restructuration et l'invalidation des décisions prises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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